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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 73-1059/SG/CG  portant nomination, à titre intérimaire, 
d’un directeur d’Electricité de Djibouti.
n° 73-1059/SG/CG

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

4 juillet 1973

Numéro JO

n° 14 du 25/07/1973
Date  du numéro

25 juillet 1973

T E X T E  I N T É G R A L

M. Alain Royer, agent détaché de l’Electricité de France, chef du Service administratif et commercial d’électricité de Djibouti, 

est, à titre intérimaire, et cumulativement avec ses fonctions actuelles, nommé directeur d’électricité de Djibouti, pour la durée 

d’absence de M. Jean-Pierre Braneyre, titulaire d’un congé annuel de deux mois à passer en métropole, pour compter du 14 

juillet 1973.
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